
 

  

. Principes de base 
  

 Muni de la carte contrôle propre au BCN, il consiste à se rendre à vélo sur un des six sites touristiques fixés 
par la FFCT dans chaque département, et il suffit d'un seul passage dans l’un d’eux choisi par vous afin d’obtenir 
justification sur votre carte.  Il y en a 89 au total pour toute la France, Corse comprise pour obtenir le brevet, tous 
indiqués sur le site de la FFCT.  Les contrôles de la Marne sont : Montmort-Lucy, Sézanne, Trois Fontaines 
l’Abbaye, Valmy, Vertus, Verzy. 

 Dans tous les départements de la France métropolitaine, hormis la région parisienne, existent ces 6 sites 
sélectionnés. Ils vont vous faire connaître la France entière dans toute sa diversité géographique et culturelle : 
point de vue original, curiosité géographique ou architecturale, village typique d’une région, monuments, passé 
historique, etc.  
  Ces sites (sites sélectionnés pour le Brevet des Provinces Françaises (BPF) et indiqués sur le site de la 
Fédé) sont le plus souvent ruraux, mais leur accès n’en est pas forcément aisé pour autant : les cols de l’Iseran, du 
Tourmalet, ou de l’Aubisque, figurent en effet parmi les lieux de contrôle. Mais il en est de plus calmes comme 
Hossegor sur la côte landaise, ou Saint-Bertrand-de-Comminges au pied des Pyrénées. On trouve dans cette 
longue liste Chambord et son château, le Mont Saint-Michel, lieux très connus, mais aussi La Fajolle nichée au 
fond d’une gorge de l’Aude, Avioth dans la Meuse, ou encore Maillezais en Vendée, communes que vous n’auriez 
guère de chances de traverser sans participer à ce brevet.  

Le BREVET  de CYCLOTOURISME NATIONAL    (BCN)  

 La Fédération française de cyclotourisme vous propose les brevets rêvés pour visiter la France ! Pas de 
délai, pas de parcours imposé, c’est la liberté totale !  
 Vous fixez vous-même votre itinéraire, et aménagez votre programme comme bon vous semble.  
 Voilà le BREVET de CYCLOTOURISME NATIONAL 



  
 Des règles simples 
  
 Pour le BREVET CYCLOTOURISTE NATIONAL (BCN),  

  

 Il suffit de faire valider un seul contrôle par département sur votre carte 

contrôle qui justifiera de votre passage dans le site choisi. Quel que soit le contrôle, 

il doit toujours comporter le nom du site.  

  

 Aucun délai pour tamponner vos cartes contrôle ! La seule contrainte s’avère 

de faire valider votre carte dans les sites sélectionnés.  

  

 Ce brevet, réservé aux licenciés de la FFCT est basé sur la simple 

justification par l'apposition d'un tampon reprenant le nom du site sur la carte de 

route spécifique.  

  

  

  

 

     Les cartes sont à demander à la responsable dans notre club :  
           

Michelle BACHELART   

14, rue Saint-Rémi 51430 BEZANNES 
  

 tél. 06 59 86 22 37  

 -  jmarc.mimi@gmail.com -  

     

Liste des sites sélectionnés – site web : « ffct les plus beaux sites de France » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment s’inscrire à ce Brevet ? 
Il n’y a pas d’inscription avant de commencer ce brevet. C’est lors de l’envoi de votre première carte au délégué 

fédéral que celui-ci vous attribuera un numéro de participant, qu’il conviendra ensuite de reporter sur toutes vos cartes. 

 

Comment faire tamponner vos cartes ? 
La recherche du coup de tampon permet d’entrer en contact direct avec les habitants, et certaines de ces rencontres, 

hautes en couleur, vous laisseront des souvenirs impérissables. Vous fréquenterez ainsi assidûment toutes les adminis-
trations détenant le précieux timbre humide et réputées l’apposer gratuitement : offices de tourisme, mairie. Chez les 
commerçants, il est de bon ton d’acquérir une bricole, pour obtenir en même temps que votre coup de tampon, un large 
sourire. Dans certains endroits, vous n’aurez pas le choix. Il reste un seul commerce, et à la seule vue d’un cycliste, le 
tenancier de l’établissement sort derechef tampon et encreur avant que vous ne lui ayez demandé quoi que ce soit.  

 

Et s’il n’y a pas de tampon ? 
Si vous ne trouvez personne pour tamponner vos cartes, vous pouvez prendre une photo de la pancarte de la localité 

ou du col, AVEC votre vélo posé devant. Le coup de tampon peut aussi être valablement remplacé par une étiquette 
commerciale (pâtisserie), une carte de visite ou un ticket de caisse, l’essentiel étant que le nom de la localité soit mentionné. 
Pensez à vérifier que le coup de tampon que vous venez de recevoir comporte bien la mention de la localité et est lisible.  

Lorsque votre carte est pleine, 10 cachets recueillis, vous l’adressez au délégué fédéral qui procédera à l’homologation 
partielle de votre brevet. Lorsque vous aurez tout fini, un superbe trophée et un prestigieux diplôme viendront récompenser 
votre exploration de l’Hexagone. Le BCN est une oeuvre de longue haleine, qui nécessite plusieurs années pour aboutir. A 
ce jour, 970 lauréats figurent sur les listes fédérales. Pour tous renseignements, et  

pour faire homologuer vos cartes, adressez-vous au délégué fédéral :   
Dans tous les cas, n’oubliez pas de joindre une enveloppe timbrée comportant votre adresse pour le retour des cartes 
 

Jean-Marc Lefèvre 

37 rue Amédée Evrard – 02300 Chauny 

bcn@ffvelo.fr 
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La belle histoire du BCN 

 L’idée originelle du BCN revient à Paul Chédeville, créateur de l’Union des Randonneurs Picards 

d’Amiens, membre du Conseil d’administration de la FFSG (Fédération Française des Sports Cyclistes 

qui deviendra la FFCT) un baroudeur qui dans les années 1930 a mis ses roues dans tous les 

départements français. La devise du « boulanger de Crécy »   comme on le surnomme est « Toute la 

France dans les jambes » elle est alors célèbre. Il signe ses textes par ces initiales : TLFDLJ. Il fait 

école et en 1936, Ernest Lemal, de l’Union des Audax Cyclistes Parisiens finit de boucler la totalité des 

départements. D’autre suivront.   

 Cette idée de parcourir toute la France, des dirigeants l’ont plus ou moins exprimée. André Schoup 

la reprend pendant la guerre et en 1943 le projet mis au point par André Schoup prend le nom de Brevet 

de Cyclotourisme National. Le brevet entre en application dès le printemps1944 mais en fait après la 

libération. Le démarrage est lent, Il concerne surtout les randonneurs qui ont les moyens des longs 

déplacements.  Néanmoins, en janvier 1946 est édité une carte de France des sites contrôles. Une liste 

des contrôleurs parait début 1947. Le responsable du brevet est son créateur André Schoup. 

Désormais, le BCN suscite un réel engouement, En 1952 16 participants terminent la récolte des 90 

cachets. Une récolte qui ne cessera de grandir. 

 Enchanté, rêve, satisfaction, fierté, anecdotes, etc… telle est la conclusion de tous les participants 

à l’un des plus beaux brevets permanents de la FFC  



 

BREVET des PROVINCES FRANÇAISES 
36 PROVINCES - 534 CONTRÔLES 

Un brevet 

qui se 

détaille 

province par 

province 


